
 

Le 09 Mai 2023 

La société Albert Ménès soucieuse de la qualité et sécurité des aliments met en œuvre tous les moyens 

nécessaires afin de préserver la sécurité et santé des consommateurs. 

Suite à une analyse révélant la présence de résidus de métaux lourds avec une teneur supérieure aux 

limites réglementaires sur le tissu d’emballage des ballotins, la marque Albert Ménès lance une procédure 

de rappel des bouquets garnis pour poissons et pour viandes, et mélange vin chaud cités ci-dessous. Il est 

demandé aux personnes qui en auraient acheté, et qui en détiendraient encore, de ne pas les consommer 

et de les ramener à leur point de vente habituel. 

Marque Albert Ménès Albert Ménès Albert Ménès 

Produit Bouquets garnis pour 
poissons 

Bouquets garnis pour 
viandes 

Mélange vin chaud 

Numéro de lot 
Tous lots confondus 

Tous lots confondus 22 255 001 
22 297 001 

DDM Du 09/03/2025 au 
20/02/2026 

Du 06/01/2025 au 
24/03/2026 

12/09/2025 
24/10/2025 

Conditionnement Flacon verre Flacon verre Flacon verre 

Code barre 3234750030155 3234750030162 3234750030766 

Visuel produit 

 
 

 
  

La société Albert Ménès met à votre disposition des coordonnées pour toutes informations 

complémentaires : 

Du lundi au vendredi de 8h à 17h Les soirs et weekends 

03 44 84 25 98 06 22 74 86 94 

qualite@albertmenes.fr 
Nous vous remercions par avance pour votre compréhension, 

La direction  

Rappel produit du 09/05/2023 au 09/07/2023 

IMPORTANT : Rappel Produit 

Bouquets garnis pour poissons, bouquets garnis pour viandes et  

Mélange vin chaud Albert Ménès 

 

 


